Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 décembre 2004
Demandeur :
FCEI
Référence :
SCGM – 1, Document 2, page 4 de 25, Objectif du rapport (2e paragraphe)
Préambule :
« Afin d'augmenter l'efficacité de la centrale d'énergie, Gaz Métropolitain inc. a mandaté Progemes Consultants inc. pour faire la lumière sur la situation existante, proposer des solutions de remplacement et en évaluer les coûts afin de se donner une ligne de conduite claire et d'être en mesure de prendre des décisions éclairées dans le futur. »
Questions :

8.a)
Quel a été le processus utilisé par Gaz Métro dans la sélection de la firme Progemes Consultants inc. pour ce projet.
8.b)
Puisque le mandat de Progemes Consultants inc. se limite à l'efficacité de la centrale d'énergie, Gaz Métro a-t-elle fait appel à un autre consultant pour l'étude du design ergonomique des postes de travail. Veuillez décrire le processus qui a permis d'arriver à la proposition actuelle.
Réponses :

8.a)
SCGM a identifié dans sa liste de fournisseurs les firmes susceptibles d’effectuer le mandat. La firme Progemes a été retenue et mandatée pour cette étude en fonction d’un ensemble de critères dont la compétence, la qualité des services déjà rendus, la connaissance des installations existantes de SCGM et le respect de ses engagements passés.
8.b)
Oui. SCGM a mandaté la firme Vaillancourt Associés designers inc. pour les services de design et d’aménagement de bureaux. Ce choix a été effectué suite à un processus de sélection où plusieurs firmes ont été invitées à soumettre leurs services à SCGM. Une analyse a permis par la suite de sélectionner la firme retenue.
De façon globale, le projet de réaménagement découle d’une série d’études, de consultations et d’analyses effectuées au cours des dernières années. La consultation et l’apport des employés ont joué un rôle important et influencé plusieurs décisions prises. 
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